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Merci de respecter le code de la route et l’environnement, la Communauté 
de Communes ne pourra être tenue responsable de tout accident ou incident. 
Faites preuve de grande prudence avec les enfants lorsque vous traversez une 
route départementale.

Conseils 
     aux promeneurs

N°
D’URGENCE112

Pour signaler tout problème 
(signalétique, entretien…), 
rendez-vous sur le site 
www.aunis-sud.fr 
et complétez le formulaire 
en ligne.

Devisede la

•  Pour se restaurer : aires de pique-nique et commerces à La Devise (Vandré) : 
-  Restaurant Le Feu au Lac (Cyril Renaud) : tables-grills où chacun peut cuire 

sa viande. Ouvert du mercredi au dimanche après-midi - 05 46 09 05 23.
 -  Épicerie multiservices (Laure DRAI) : épicerie, dépôt de pain, relais-poste, 

tabac et loto. Ouverture tous les jours sauf le samedi : 7h-13h et 16h-19h
 -  Boucherie Charcuterie (Nathalie et Didier Vinet) : sur les marchés ou dans leur 

boutique. Ouvert du mardi au samedi : 9h-12h30 et 15h-19h30.
 -  La Roseraie de La Devise : vente directe sur l’exploitation toute l’année. 

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h30 - 05 46 68 87 18.

• Loisirs
  Piscine de plein air à La Devise (Vandré) ouverte de mi-juin à mi-septembre.

•  Producteur local 
 Marie Brochet : fromage, yaourt, beurre à La Crignolée - 05 46 68 90 68.

•  À visiter 
  Musée « Vandré, il y a 100 ans » : musée de traditions locales.
 Ouvert sur demande au 05 46 68 88 64 ou 05 46 68 84 58.

D  De la place du Prieuré, prendre à 
gauche la rue d’Aunis et de Saintonge 
(D 107) puis 100 m plus loin à gauche 
rue du Prieuré. Prendre la 1re route gou-
dronnée à droite puis à gauche vers le 
hameau Les Rues. Au bout, prendre à 
droite puis aussitôt à gauche vers le 
hameau La Bûchene. Dans ce hameau 
poursuivre tout droit jusqu’à l’intersec-
tion et tourner à droite. Traverser la 
D 212, continuer tout droit jusqu’à une 
fourche et tourner à droite.

1 À l’intersection suivante à proxi-
mité du hameau La Savinière, aller en 
face sur un chemin blanc bordé d’une 
haie à gauche. Rouler sur ce chemin 
qui devient semi herbeux et traverse 
le bois de l’Erondelière. À la sortie du 
bois suivre le chemin qui devient blanc 
après 200 m. Continuer tout droit et au 
bout, prendre un autre chemin blanc 
à droite, puis à gauche une voie com-
munale goudronnée bordée de haies 
menant au hameau de Magne (570 m). 
À l’entrée du hameau prendre la 2e à 
gauche après l’impasse de la Tourette 
(petite route, 150 m) puis tourner à 
gauche dans un chemin blanc qui va 
longer le bois de la Bastière. En haut 
prendre la 1re à droite et poursuivre le 
chemin blanc (460 m). Au bout, tourner 
à gauche sur une petite route (D 213).

2  Suivre la D 213 sur 380 m et à 
l’intersection avec un chemin blanc sur 
votre gauche, deux possibilités :

A  Continuer la D 213 et après un 
virage sur la droite poursuivre jusqu’au 
village d’Annezay puis prendre à 
gauche la D 118 (1.37 km). Tourner à 
droite dans un chemin terreux juste 
avant la petite route menant au corps 
de garde de la Bastière.

B  En pointillé : vous quittez la D 213 et 
prenez le chemin blanc vers le bois de 
la Bastière. Prendre la 1re à droite dans 
un chemin en terre (370 m). Au bout du 
bois tourner à gauche, poursuivre sur 
190 m puis prendre à droite (attention, 
partie technique, les vétécistes devront 
mettre le pied à terre). En bas de la 
descente, continuer le chemin terreux 
(500 m) puis prendre une petite route 
goudronnée sur la droite (le corps de 
garde le la Bastière est sur cette route à 
gauche), puis prendre la D 118 à droite. 

3  Monter le chemin terreux (70 m) 
et tourner à droite avant le talus (ne 
pas aller vers le sommet du terrier de 
Mugon). Suivre ce chemin herbeux sur 
500 m, puis continuer vers la petite 
route goudronnée en contrebas. Arrivé 
sur cette route tourner à gauche (conti-
nuer sur 860 m). Prendre la 1re à droite : 

Planimètre Place du Prieuré à Chervettes - GPS : Y 46.050720 X -0.706866 D

•  La Devise (Chervettes)
  Village avec des maisons charen-

taises, plusieurs puits et l’église. 

•  Hameau les Rues
  Jolies maisons charentaises et puits.

• Hameau de Magné 
  Vieilles maisons charentaises, 

ancien lavoir, plusieurs puits 
et ancien rouleau à grain.

• Hameau du Petit Logis
  Maisons charentaises, fermes, 

château privé d’Annezay. 

•  Bois et corps de garde 
de la Bastière

  Le bois de la Bastière est fermé 
de septembre à janvier pour chasse. 

•  Terrier du Mugon
  Cet endroit offre un joli panorama 

à son sommet.

•  La Devise (St Laurent 
de la Barrière)

  Maisons charentaises et église 
romane du XIVe siècle.

Curiosités sur le circuit

chemin rural goudronné en direction du 
hameau de la Davière. Rester sur le 
chemin, ne pas tourner à droite vers 
la Davière, tourner à la 1re à gauche. 
Continuer sur 800 m, longeant les 
champs, sans prendre le chemin blanc 
sans-issue sur la droite, puis tourner à 
gauche sur la D 212 jusqu’à St-Laurent 
de la Barrière (640 m).

4  Traverser le centre sur la D 212 et 
juste à la sortie du village prendre à 
droite une voie communale goudron-

née puis tourner de nouveau à droite 
juste après le cimetière sur un chemin 
blanc (800 m). Au bout du chemin blanc 
prendre à droite une route qui 100 m 
plus loin vire à gauche. Poursuivre 
cette petite route durant 350 m, puis 
prendre à gauche dans un chemin her-
beux. Au bout de ce chemin prendre 
à droite la D 118 et tout de suite à 
gauche un chemin rural goudron-
né. À l’intersection suivante tourner 
à droite et remonter dans Chervettes, 
place du Prieuré ou parking de l’église.
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